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LE PARTI SOCIALISTE 
Le parti socialiste unifié tient ses 

Uvuuelles à Limoges, ville administrée ou plu
tôt gouvernée jadis par le citoyen Labussiere 
qui, chassé de la Mairie, a trouvé dans le* 
finances de la Republique une place de tout 
repos et, d'ailleurs, très bien rémunérée. Nos 
compliments. Le socialisme mène à tout. . . 

Le Congres aura à se prononcer sur deux 
questions qui, en réalité, n'en font qu'une : les 
relations du parti 1° avec la frase-maçonnerie, 
organisation bourgeoise et essentiellement poli
ticienne, et 2° avec la Confédération générale 
du Travail, organisation théoriquement prolé
tarienne et révolutionnaire. Il s'agit, en som
me, de l'autonomie socialiste entre ces deux 
groupements. 

M. J. Bourdcau, notre distingué confrère des 
Débti-s, si renseigné sur les gens et les choses 
socialistes, met cvt-te situation en très belle lu
mière : 

i L'objet, dit il. des Congrès socialistes politiques, 
SOUK l'inspiration de* marxiste» allemands, est toujours 
le môme. il s'agit de conserver au soc'aheme politique 
son caractère prolétarien, en guerre avec tous les au
tres partis, et d'abord d empêcher les transfuge» de la 
bourgeoisie de ' se taire un marchepied du socialisme 
pour leur» ambitions personnelle?,; d'autre part, de 
contenir la violence avenue, brutale, prématurée, inop
portun» des classes ouvrier*», qui ne pourrait que sus
citer .les réactions. 

» Ce double danger se manifeste surtout en France, 
on la qualité de socialiste, comme jadis la naissance et 
Is nom, ouvre l'accès du. pourvoir, et où les classe» ou
vrières ont, pour ainsi dire, dans le sang une tradition 
de révolte et d'insurrection. En conséquence, l'ordre 
du jour sormiis par Isa Fédérations socialistes au Con
grès de Limoges, comporte les précautions à prendre 
coatre l'envahissement, dans le clan socialiste, de la 
franc maçonnerie bouT^eoise et contre le parlementa
risme 'xrlutif des députés socialistes, et, l inverse, les 
précautions à prendre vis-a-vie de la Confédération gé
néral*- du Travail, acquise à l'action directe. » 

Le Congres n'a pas encore abordé l'examen 
Su premier point et nous n'avons eu hier qu'une 
première passe d'armes au sujet de la Confédé
ration du Travail. 

Il est à remarquer que les guesdistes, — c'est-
i-dir* les fédération» issues de l'ancien Parti 
Ouvrier Français, — sont plutôt hostiles à la 
maçonnerie et sont tout prêts & entrer en lutte 
contre la Fédération du Travail si celle-ci ne 
veut pas, comme ils le demandent par l'organe 
de la Fédération du Nord, entrer en discussion, 
M prêter à une entente formelle avec le parti 
socialiste. 

Au contraire, les parlementaires de la nuance 
Jaurès et les anciens blanquistes et a l lemandes 
Se tiennent, d'une part, pour satisfaits de la 
neutralité théorique adoptée par la Confédéra
tion au Congre» d Amiens et, d'autre part,, 
admettent fort bien qu'on soit en même temps 
franc-maçon et collectiviste... 

Donc, sur ces deux importantes décisions à 
prendre, l'Unité ne fait pas l'union. Elle la fait 
encore moins sur les détails d'organisation inté
rieure. 

Le Congrès était, par exemple, très divisé 
lur lo point de savoir si les élus, en l'espèce les 
députés, devraient continuer i être exclus (arti
cle 2? du parti unitaire) de la Commission ad-
«niniitrative permanente, c'est-à-diito du Co
mité directeur, du centre moteur du parti... 
If. G-ueade, on le verra plus loin dans notre 
compte-rendu du Congrès, s'est prononcé vio
lemment pour la négative. Il veut, lui, rentrer 
avec armes et bagages dans la Commission ad
ministrative. 

Or, quand les socialistes élaborèrent il y a 
dent ans, le règlement cfu parti qui était à 
unifier, les violent* du groupe Jaurès, MM. Re-
naudel, Ihicos do la Haille et consorts, et la 
gros=r majorité du groupe Guesde-Vaillant, se 
méfiaient beaucoup des députés socialistes sus
pects à bon droit de modérantisme ministé
riel... Cette méfiance se traduisit par l'exclu
sion, injurieuse, nous le reconnaissons, des élus 
à qui le Parti a denné un Mentor hargneux 
sous les espèces de la fameuse Commission ad
ministrative. Aujourd'hui, quelques-uns des 
violent; de l'ancien groupement nuance Jaurès 
et les principaux militants guesdistes sont dé

potés . M. Guesde revendique pour lui et pour 
ses honorables collègues l'entrée au sanhédrin 
socialiste. C'est une évolution. 

M. Guesde, il est vrai, a protesté hier contre 
ce reproche d'une évolution opportuniste. Il est 
possible que son opinion personnelle n'ait pas 
varié sur ce point, mais celle de son ancien 
parti, celle de ses partisans a varié. H y a deux 
ans, l'ennemi pour les guesdistes révolutionnai
res, c'était les députés socialistes! Aujourd'hui, 
ce n'est pas ça : ils sont députés, ils ne redou
tent plus l'influence prédominante des parle
mentaires ! Tout est là. 

Les guesdistes ont senti sans douta que le 
Congrès serait réfractaire a la suppression de 
l'article 28. M. Guesde, opérant une retraite en 
bon ordre, a renvoyé lui-même sa proposition à 
l'année prochaine... C'est, pour là Fédération 
du Nord, un échec, maie habilement escamoté. 
Nous verrons si elle prendra s» revanche en ob
tenant du Congrès une déclaration de guerre à 
la Confédération Générale du Travail. 

Reste enfin à déterminer quelle sera l'atti
tude du parti unifié à l'égard du ministère Cle
menceau. Le Congrès adoptera-t-il l'hostilité 
ouverte ou bien la prudente réserve préconisée 
jeudi par M. Jaurès? 

Ne vous semble-t-il pas que « l'unité » pa
raisse bien fragile en ces débats et à la merci 
d'un incident f — Attendons les dernières 
journées. — F. G.-

conseils des médecins «t de 
la vie politique. Tout est p 
Montero Rio», président do 
mémo Cabinet. 
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B U L L E T I N 
2 novembre. 

La deuxième journée du Congrès socialiste a éti 
fertile en incidents. M. Quesde a plaid f apro domot. 
Le Congrès discute les relations à établir avec la 
Confédération du Travail. 

le gouvernement publie (es grandes lianes de son 
projet de réforme du code de justice militaire. 

La situation continue à être très compliquée et 
très inquiétante au Maroc où l'anarchie règne de 
plus en plus. 

Les corps des victimes de la catastrophe de Bizer-
t» ont été ramenés aujourd'hui à Marseille ou à 
eu lieu une émouvante cérémonie. 

La nouvelle de la retraite du prince de Bulour 
sera, dit-on, officielle dans quelques jours. 

De graves désordres se sont produits en Irlande. 
Quarante personnes ont été blessées. 

INFORMATIONS 
L* monopole de l'enseignement 

Paris, 2 novembre. — La projet que M. Briand a 
préparé sur le monopole de l'enseignement primaire n'a 
encore été soumis ni à M. Clemenceau, ni » ses collè
gues. Il n» figurer» donc pas dans le programme minis
tériel qui a été définitivement arrêté hier soir. 

Le» inscrits maritime* 
Paris, 2 novembre. — Le Congrès des inscrits mari

times a commencé la discussion du principe de la grève 
générale comme seul moyen de faire aboutir les reven
dications de la corporation. 

L exposition des ehrysanthèma» à Parle 
IParis, 2 novembre. — Le président de la République 

a isMuuraré, cet après-midi, aux serres du Coura-la-
Reine, l'exposition des chrysanthème*. 

•Comme d'habitude, les Heurs les phis recherchées se 
mêlent aux légumes géants et aux essai» d'acclimatation 
des plantes exotiques. Une foule très élégante te presse 
dans les serres. 

Fin de la grèvs dss tramway* * Parle 
Paris. 2 novembre. — M. Louis Barthou, ministre 

des travaux publics, avait convoqué ce matin la délé-
gat'on .Ici grévistes de» tramways de la rive gauche, 
qui e' . accompagnée de M. Coûtant, député. 

Lo <i"ecteur de la compagnie avait été également 
convoqué. 

Après des pourparlers qui ont duré deux heure» et 
demie, le ministre a réussi à mettre d'accord les gré
vistes et la Compagnie. Le travail reprendra demain. 

Les mineurs anglais en grave 
Londres, 2 novembre. — Un télégramme de Cardifî 

dit que dix des plus importantes mines de la vallée de 
Bahodn. employant 13.000 ouvriers, sont restées fer
mées ce matin par suite de la «rêve. 

Les esprits «ont très surexcités et on craint qu'il soit 
difficile de remédier à cette situation créée par des ou
vriers non syndiqués n'appartenant pas aux Trade 
Unions. 

Crise ministérielle en Espagne 
Madrid. 2 novembre. — On assure que 1» général Lo-

pez Domingmez, président du Conseil, aurait, sur les 

arafo, décidé de quitter 

" t é X S L l ; 
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LA TEMPETE SUR_LA MÉDITERRANÉE 
Les dégâts a Nie*. — L* rmx de marée h Toulon 

SAINT-RAPHAEL où /a tempête a causé d'importants èégAta 
A TOULON 

Toulon, 2 novembre — Au cours du raz de ma
rée qui a dévasté le littoral, 40 barques de pé
cheurs ont été détruites ; plusieurs pécheurs, <rui 
se trouvaient à bord, n'ont nu se sauver qu'à 
grand peine, et guee au dévouement de coura
geux sauveteurs. 

drée sous la violence du rai de marée. Une com
mission de secours provisoire a été nommée pour 
subvenir aux premiers besoins des familles de pê
cheurs sans abri, dont lej maisonnettes aux Sa

lins d'Hyères ont été détruites. 
A N I » 

Nice, 2 novembre. — La. rafale semble être défi
nitivement passée. Le ciel est encore «ouvert, 
mais le vent ne souffle plus, et la mer est calme.. 
Il fait un temps humide. * 

On peut se rendre compte aujourd'hui de l'im-
La jetée du port abri du Mouritlon s'est erToti- pertaace des dégâts causés par le coup de mer. 

De la plupart des établissements de bains qui se 
trouvent sur le littoral, il ne reste que des débris. 
Plusieurs maisons situées dans la rue de France, 
parallèle à la mer, ont été endommagée». 

LES RÉFORMES 

LA JUSTICE MILITAIRE 
Le prejet du freuvernemefe. _ L'organisation 

mixte de* Conseils de «tMpttn*. — Substitu
tion des tribunaux de MMt oommun aux 

Conseils de «ruerrfc*— Délimita
tion d* la oesMétenoe. — 

Toute* les vénalités 

Paris, 2 novembre. — Voie» Us grandes lignes 3u 
projet de réforme de la justice* militaire élaboré 
par le général Picquart. ministre de la guerre, et 
par M. Henry Cheron, oons,secrétaire d'Etat. 

Le projet repose SUT deux, principes : la sup
pression des Conseils de guerre, une oraoftitatton, 
nouvelle de l'action disciplinaire dans l'armée. 

Le Conseil de guerre, jsjrldiction d'exception, 
qui connaissait des crimes et délits de droit com
mun uniquement parce qu'i}s avaient été commis 
par des militaires, disparaît. D'aatie part, la disci
pline étant la condition luêaaejd* l'existence de l'ar
mée, les mesures nécessaire**!»* pries* pour M 
point l'affaiblir. ^ 

Le projet réglemente d'ahflp te droit d» punir, 
en commençant par la base, Çffdreit ne pourra plu* 
être exercé que par le coasaaedant de compagnie 
ou par les officiers d'un grade, supérieur. Appel de 
la punition pourra être porté devant nn Conseil 
de régiment ou, si c'est le chef de corps qui a puni, 
devant un conseil formé près de l'autorité immé
diatement supérieure. Le Conseil statuera dans un 
délai extrêmement bref. 

Pour les fautes les plus gis»** contre 1* disci-

Eline, des Conseils de diMiMWjne sont institués, 
'instruction préalable est fait* par le juge d'ins

truction civil. L'instruction sa» donc contradictoi
re. Quant au conseil de diseijdine, il est composé 
de cinq membres, dont quais* militaires et d'en 
conseiller à la cour d'appel, •résident. La décision 
du conseil est motivée et uas voie de recours est 
toujours ouverte devant la CattT de Cassation. 

Le projet fixe ensuite les règles de la compttcn-
ct. 

(Les crimes et délits inililsjian commis par 8s* 
militaires en temps de paix sent, en principe, at
tribués aux juridictions de droit commun, sont 
seules soumises aux Conseils He discipline : les in
fractions qui compromettent I* principe même de 
la discipline, l'abandon de-poste, voies de fait sur 
supérieur, révolte, insubordination et rébellion. 
Lorsque la rébellion s'exerce centre un acte de l'au
torité civile, même si cet acte s été commandé par 
l'intermédiaire de l'autorité militaire, elle relève 
des tribunaux de droit commun. Toutes le» antres 
infractiona prévues par le coda) de justice militai
re : abus d'autorité, insoumusdflSWdésertion à l'in
térieur et à l'étranger, vents! VRournement, recel 
d'effets, vol, pillage, de IlIltfMll et dévastation 
d'édifices, faux militaire, emiuption, prévarica
tion, etc., sont attribuées eux. Juridictions de droit 
commun. , 

(Les contraventions commises par des militaires 
relèvent désormais des tribunaux de simple police. 

Au point de rue des pénalités, le projet suppri
me la peine de mort en tempe de paix, réduit de 
10 è 6 ans le maximum des travaux publics, atté
nue la moitié de toutes le* peines, unifie l'applica
tion des circonstances atténuantes, supprime la 
plupart des incapacités, introduit dans la législa
tion de justice militaire la libération condition-
nuelle et la réhabilitation de droit, améliore enfin 
le régime pénitentiaire. 

Le projet organise sur des hases plus sévères 1 ac
tion disciplinaire en temps de guerre. 

LA PROPAGANDEAHTIMIU TA RIS TE 
Une orrcutalr* du garde de* sceaux 

Paris, 3 novembre. — Les faits de propagande 
antimilitariste, les délits d'injures à l'armée se 
produisant sur un grand nombre de points du ter
ritoire, il en résulte des divergences au point de 
vue de la poursuite- Le garde des sceaux a dé
cidé de centraliser entre ses mains l'initiative de 
l'action publique en cette matière. Il vient d'adres: 
ser aux procureurs généraux une circulaire qui 
contient les instructions suivantes : 

m Vons voudrez bien inviter vos substituts S vous si
gnaler sans aucun retard toutes tas Infractions de cette 
nature dès qu'elles seront portées * leur connaissance. 

• En me communiquant les documents Incriminés et 
les procès-verbaux, vous m'adresserez Immédiatement 

un rapport circonstancié en sollicitant la* «estructions 
de ma chanceUerls. » ' ^ ^ ^ 

L A S É P A R A T I O N 
Les immeubles ecclésiastique*. — On lee ferait 

évacuer de* I* 11 décembre 
Paris, 2 novembre. — U s journal ministériel 

annonce avec une joie non dissimulée pour le 11 
décembre, la nouvelle suivante : 

On ne mettra sous séquestre que les archevêchés, 
évechés, presbytères et grand* séminaires qui ont «té 
acquis par une mense ou une fabrique La plupart des 
archevêchés, evechés et grands séminaires appartien
nent a l'Etat et i . Plupart des presbytères aux commu
nes, L'Etat et la ccmmnne, légitimes planétaires, 
s'adresseront respectivement aux occupants P°UT re" 
prendre la libre disposition de leurs bien* 

• Comme II peut se former «tes cultuelles jusqu'au li 
décembre 1907, l'Etat et la commune tiendront les locaux 
a la disposition de l'occupant éventuel. Mais, en l'ab
sence de ces associations, archevêques, évêques. sémina
ristes et cures devront évacuer les locaux dès le 11 dé
cembre 1906. • 

LE MOUVEMENT PREFECTORAL 
Paris, 2 novembre. — La » Liberté • donne sur 

le prochain mouvement préfectoral les renseigne
ments suivants : 

• C'est le sous-préfet de Narboaasf qui va remplacer, 
a la tête du département du Tarn-*t«aronne. M. Schra-
meck, promu a la succesaipa -4». M GoulUy, dans 
l'Aisne. 

» M. Ooulley sera nommé dictateur de l'asile d aliénés 
d* Charcnton, en remplacement de II. Bonnler. Ce der
nier, qui est déjà retraité coma* préfet, recevra une 
seconde pension de retraite ccanmé directeur d'asile. 

» L» place que laisse vaca**» a la sous-préfecture de 
Dieppe M. Aubert, nommé prltet dé 1» Meuse, va être ' 
attribuée a M. Lecomte, sou9$réfet de Sentis. Le titre 
principal de M Lecomte & l'avancement rapide dont 11 
a «t* favorise en quelques armées est d'être le nis du 
sénateur blocard, Maxime Leeomte 

• L* mouvement fait quelques victimes. Entre autres 
mues en disponibilité, signalons celle de M. Plantlé, 
prélet de Constantin?, et celle du sous-préfet de Ver-
vins, sacrifié, après, le procureur de la République de 
cette ville, aux rancunes élécUjrsres a* M. Ceccaldl. 

GRAVES DESOROREÇ EN IRLANDE 
Quarante Bl****s 

Calway (Irlande), 2 novembre. — Des scènes graver 
de désordres se sont produites et. des rixes ont éclaté 
hier, entre natiooauetes _et .MoentiéntitsUe, à l'occasion 
d'une campagne pour une élection partielle. An cours 
des désordres, de nombreux cou*» de«b*ion* ont été 
éohangé». L'ordre n'a pu être rétabli qu'après de nom 
tireuses chargée de la pouce qui s fait largement usage 
de cas^-tétes. tfae quenirteig*^*]* personne» ont été 
•Raèvemext* e)leeeé*s.. 

L E S SOCIALISTES UNIFIÉS 

DE LIMOGES 
LA DEUXIÈME JOURNÉE 

Tiraillements internes — Lee élue et le Comité nationel. — La pro
position de la Fédération du Nord est ajournée è tannée 

prochaine. — M. Jules. Guesde plaide la cause des ~"1 

députée 
MM 

L action syndioaleet l'action politique 
Vaillant at Delory s'expliquent 

La tumulte final. 

( P A R D É P Ê C H E D R N O T R E E W O Y É M P É C I A L ) 

Limoges, 2 novembre. 
C'est le citoyen Wilm gui préside cette première 

séance de la deuxième journée, assisté de MM. 
Goude et Ponard. 

Il est donné lecture d'une série de lettres de 

M. JULES CUESDE 

félicitations au Congrès, notamment des ouvriers 
israélites socialistes de Lithuaaie et du parti so
cialiste de Bohême. 

L I CONTROLE DU BUDCET 
On se souvient des discussions soulevées hier 

par l'examen des compte*. Une commission de 
onze membres avait été nommée, chargée de cla
rifier un peu les plaintes quelquefois contradic
toires de certains délégués. 

Le citoyen Ladevèze vient faire connaître le tra
vail de cette commission. Elle propose un ensem
ble de résolutions qui portent que le contrôle du 
budget du parti sera assuré par une commission 
de. cinq membres nommée par le congrès et prise 
parmi les adhérents habitant Paris, qu'elle se réu
nira tous les trois mois ou même davantage si 
nécessaire, que le rapport sur les finances du parti 
sera porté a la connaissance des fédérations un 
mois avant le congrès et que ces fédérations se
ront rendues responsables des cotisations de leurs . 
élus qui continueraient a ne pas les payer. Ceux- ' 
cl, s'ils persistaient à ne pas payer, seraient privés 
de l'honneur d'être délégués au" congrès. Le rap
port de budget sera discuté par le congrès annuel. 

L* COMMISSION POLITIQUE ' 
Cette affaire • liquidée, le bureau donne connais

sance de la composition de la commission chargée 
d'élaborer le texte décidé hier soir qui précisera 
l'attitude du parti à regard du ministère. Elle est 
composée de 27 membres. Nous y relevons les 
noms de MM. Paul Faure, Duc-Quercy, pbes-
quière, Guesde, Wilm, Victor Renard, Varennes, 
Camelinat, Jaurès, Renaudel, Vaillant, Groussier, 
Revelin. 

LES MODIFICATIONS AUX STATUTS 

On arrive enfin an véritable ordre du jour. Il 
s'agit des modifications aux statuts dont quelques"-
unes sont particulièrement discutées, les unes peu 
importantes, les autres d'un intérêt plus grand. Il 
en est qui visent l'élection de la commission ad
ministrative permanente à nommer par les fédé
rations au lieu de l'être par le congrès, d'autres 
le Conseil national, et la plus importante, que le 
« Journal de Roubaix • a signalée et qui émane de 
la Fédération du Nord, a pour but de permettre 
aux élu* d'être individuellement délégués au Con
seil national. 

Toutes ces modifications émanenf presque 
toites de fédérations ou de délégués inspirés par 
l'ancien parti socialiste de France," appelé plus 
souvent guesdiste et blanquiste. L'unité a beau 
avoir été votée et durer depuis deux ans, les an
ciennes rivalités ne sont pas éteintes. 

Et on le voit tout de suite quand Renaudel vient 
demander une sorte de question préalable à toutes 
ces modifications. —_ 

• Voter, dit-11, ces modifications, serait porter atteint» 
au | acle d'unité. Le faire, ce serait .compromettre 

l'unité, et celle-ci, pour être indestructible; n'en souffre 
pas moins encore de légers tiraillements. -H est Inutile, 
11 est dangereux de toucher au pacte d ajrité 

Cette thèse ne va pas sans de fréefueateaTSldter-
ruptions de Guesde, Duc-Quercy, Delory, qViJ. ne 
vont pas toutefois jusqu'à soulever des violences. 
Elle est aussi soutenue par Besombasyjp»* l'hry, 
Ducos de la Haille.qui rappellent dans fBreWt» con
ditions ont été votés les statuts. 

M. Duce* d* la Haille s'écrie : < ^ 
« Quand l'unité a été élaborée, nous espérfclRr-d'elle 

une grande régénération du parti. Nous compMat* sur 
un labeur fécond et fertile Or. qu'est-ll arsMt A.u 
Congrès de Ctialon, nr.us nous sommes perdus dant des 
discussions bysantlnes et stériles. Allons-nous recommen
cer T II y a des questions plus urgentes que ce» horsV 
rt œuvre L'unité est trop récente. Passons * roadre dn 
Jour. • 

DISCOURS DE M. J. CUESDE 
C'est M. Guesde qui répond à M. Ducos. 

J'ai été heureux, dit M. Cuesde. d'entendre que l.~u«Hé , 
n'était .pas en péril. J'assorte, au nom de la Fédéral»» 
du Ncrd. une déclarauo* identique. Nous ••>" 
pas des camarades cherchent * nous majorlsér 
trouver ce qui est le meilleur pour le paru " 
fait un tableau très noir des conséquences d'une 
che au règlement. Quoi ! le règlement est donc 
arche sacro-sainte a laquelle,.»»-est impossible dé tou 
chert ' S 

Mous, nous croyons qu'un article qsxl tait, des élus 
nne catégorie & part, contribue au «sauvais fonctionnel 
ment du parti Vqu* vous méfies d'eu*.' Il y a une chose 
bien simple: Il ne fallait pas les Ml**. Vous considères 
qu'n y a des précauMO** * |><r«*9« teutr* aux r 

un «eiégué. — Certainement | ' f 

M. Ouesee. — Oui. Hais fl s'agit de savoir si celles 
qu'on a prises sont bonnes. Or, celles que vous ares 
prises ont abouti a agrandir leur râle, à constituer «n 
quelque sorte deux partis, un représenté Ici par Us délé
gués des militants, l'autre, celui des électeurs, dent se 
réclament lee élns contre les premiers. Je sais, cela fia 
pas d'Importance, maintenant qn'U y a seulement *•»•** 
•lecteurs lataniui Mai» ej»«ud, dans «oatre eu »ult 
ans. Il r en aura trois millions, que représenteront les 
délégués des 108.000 militants contre les élue dee treis 
•Billions que vous anres opposés les uns aux antres t 
Cela n est-il pas dangereux T 

n y a une autre raison. A charrue Congrès, k chaque 
Conseil national, vous vous plaignes des élns. de leur 
négligence, de ne pas les avoir a votre disposition, 
quand vous croyei avoir besoin d'eux. C'est votre faute. 
C'est vous qui les avez mis dehors ! Qu'oppose-t-on a 
cela r J'attends encore un argument de fcnd. 

On a dit que l'article 98 fait partie de la déclaration 
d'Unité. Allons donc < La déclaration d'unité, c'est l'ac
cord des principes sur lesquels nous nous sommes sais 
d'accord à l'Injonction de rinternauonale Mats ce n'est 
pas ce papier, ce n'est pas l'article 28 que vons aves té-
posé au bureau International, & Bruxelles, comme notre 
statut d'unité. 

M, Renaudel. — SI. 
*<• Oueede. — Eh bien '. essayez donc de mettre en mou

vement l'Internationale a propos de l'article 98. Je vous 
défie de porter le cas è Bruxelles ou a Stuttgart i On 
répondrait que cet article est tellement puéril, mons
trueux et dangereux, «ail disqualifie le socialisme fran
çais et que pas un parti socialiste du monde n'en a de 
semblable. 

M. Guesde s'efforce de prouver que l'introduc
tion des élus dans la commission administrative 
aurait pour effet de lier plus intimement les élus 
et les militants. Il répond ensuite aux arguments 
historiques présentés par les orateurs précédeats : 

On a dit que cet article 28 eut les honneurs d'être 
combattu par la droite du parti d'alors, par les Anga-
gneur et les Briand. La vérité, est qu'il a été combattu 
par le P. O. F., qui mettait, comme aussi Jadis le Comité 
blanquiste, ses élus dans son conseil national, pour ne 
pas lee laisser hors de leur portée, 

A l'unanimité, la Fédération du Nord a combattu alors 
l'article 28 Elle reste fid-'-le & elle-même Quant à «soi, 
dès le premier Conseil national qui a suivi l'unlflcaUcn. 
J'ai dénoncé le vice de cette disposition U s'agissait 
des délégués k nommer au bureau International et J'ai 
montré qu'eu élisant nos amis Vaillant et Jaurès, nous 
ms*x«*l*n* * U )ettre de cet artiste monstrueux. Neus 
déMeuloas, pour représenter- la pensée sueaafss 
cals», deux de ces députés que nous Jugtcne In 
de la Commission administrative. 

Je sais, on a dit : • Guesde et se* assis étalent parti
sans de l'article SB quand Us n'étalent pas députes. De
puis qu'ils ont été élus. Ils en sont devenus lee adver
saires. • C'est un infect mensonge et, pour le repousser, 
ma vie de militant, toute consacrée au socialisme surfit. 

Au ton de ce discours, on pourrait croire que le 
député de Roubaix va conclure à l'adoption im
médiate des modifications proposées par la Fédé
ration du Nord. C'est presque le contraire qui se 
produit. Opérant une savante reculade, il déclare 
que, pour ne pas provoquer de division, la Fédé
ration du Nord est disposée à renvoyer ee débat 
au preehain congres I < D'ici là, dit-il, nous éclai
rerons les fédérations ». Mais il ne reste pas' sur 
cette attitude conciliante et il ajoute aussitôt avec 
un beau geste : « Si .malgré tout, vous tenez à 
montrer par un vote que nous sommes en stuno-
rité, cela ne nous effraye pas. Nous y somme* ha
bitués et nous savons que ce sont les minorités 
conscientes qui finissent par triompher des eaajo-
rités inconscientes », et le débat est terminé. 

M. Lâche, des allemanistes, vient bien, en un 
langage fougueux, combattre la thèse de Guesde 
et agiter le spectre d'un comité directeur tout puis
sant que deviendrais'ta commission administra
tive si l'on suivait les efforts des guesdistes ; Re
velin vient bien aussi invoquer la nécessité de res
pecter le statut d'unité, l'intérêt est amoindri. 

On prévoit 1'* jeu mentent et il est, en effet, voté 
au milieu d'un de ces formidables charivaris et 
d'une de ces confusions phénoménales qui vous re
portent aux jours fameux de Japy et de Wagram. 
Tout le monde parle à la fois, s'agite, gesticule, 
crie. Mais le résultat est là : on ajourne le bran
don de discorde. On en reparlera l'année pro
chaine t 

LA SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
Limoges, 2 novembre. — Au début de la deu

xième séance, -que M. Groussier préside, M. Re
velin soulève, à propos de l'élection de la commis
sion administrative, un débat confus, où il n'y a 
guère à glaner. 

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE 

11 s'agit du meilleur vote de votation de cette 
fameuse commission qui est comme le comité di
recteur. 

Chacun veut en être. C'est à peu près le point le 
plus clair et c'est à qui se mettra eu avant par 
une petite intervention. Il en ressort aussi que 
l'on a quelque crainte de voir cette commission 
administrative devenir dictatoriale ou passer toute 
entière entre les mains d'une des fractions du 
parti. 

' l e s guesdistes opinent pour la nomination' dfe la' 
commission par le congrès dans l'espoir peut être 
d'y .obteniléla majorité. -Les autres préfèrent le 
système dJOàtente préalable au Sein d'une commis
sion chejsje à cet effet. 

Finalement, une liste de candidats sera sou* 
mise au conésrès Entre eux, le congrès choisira. 
,- Un petit Chahut de choix est provoqué par un 

délégué qui est en même temps membre de la 
du Travail. Ce délégué, le citoyen 

demande que les ouvriers nommés de 
'Mmrniseien administrative appartiennent à la 

onfédération du Travail I Quel déchaînement 1 
Ce n'est pas réglementaire, crie quelqu'un. Ce 

.n'est pas à l'ordre du jour, dit un autre. Le bou
can alapaise après-.que la proposition de Besombes, 
rrans^ojpi*é» en simple vœu,,a,été adoptée pour 1*1 

LE PARTI SOC1ALiee% 
ET fcA CONFEDERATION OU TRAVAIL 
Mais, dans le bruit, on a arrivé à la plus grosse 

question soumise au congrès : celle des rnpp*m 
S établir entre l'organleatleet eorperattve a* r*rae 
nlaatlan politique- de la •»*•** wivrlare. C'est, -on 
le saù>Ja-question déjà débattue k Amiens et ré
solue par. la négative. 

Dès lors, que ta Oewlédértron du Travail a re
poussé toute aRiasaoe avec les partis politique*» 

, aussi bien le aoeiahsine gué le* autres, U déci-

l 


